
Le constat règles sanitaires covid-19 de reprise 
d’activité n’est pas un constat classique : 
il ne s’agit pas de constater un état de fait 
indépendant de la volonté du client mais de 
constater le respect par les professionnels 
des règles de conformité sanitaire établies 
par le Gouvernement ainsi que les actions 
mises en œuvres pour les appliquer.
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Pour rappel, la non mise en 
sécurité sanitaire de ses 
collaborateurs et des tiers peut 
entrainer pour une entreprise 
d’importantes conséquences :
• risque prud’homale 
• risque de qualification 

en faute inexcusable 
• risque de conséquences pénales.

À la manière d’un effet domino, 
ces conséquences n‘affectent 
pas seulement de manière 
significative la pérennité de 
l’entreprise. Les amendes 
encourues fragilisent la situation 
financière de l’entreprise, mettent 
en danger l’emploi et la stabilité 
de ses salariés, et risquent de se 
voir répercutées sur les bailleurs.

Pour éviter cette réaction en chaîne, 
la SAS WATERLOT & ASSOCIES s’est 
engagée à fournir la certification 
LegalPreuve sur le respect des 
règles sanitaires COVID-19 afin 
d’attester de manière irréfutable 
de votre intention d’appliquer 
les règles sanitaires, de lever 
les suspicions éventuelles et de 
rassurer clients et salariés.

Ce constat se fait suivant une 
liste définie selon la typologie 
de l’entreprise. Il assure donc à 
cette dernière une qualité de 
service et limite les risques en 
matière de responsabilité.

En voici un exemple :

LA CERTIFICATION LEGALPREUVE



Équipements de prévention COVID-19  pour l’accueil des personnes 
physiques
• Présence d’une barrière physique devant l’accueil au public
• Présence de gel hydro-alcoolique et/ou gants
• Présence d’un masque de protection ou d’une visière
• Autres moyens de prévention

Équipement de prévention des employés 
• Présence de gel hydro-alcoolique  et/ou gants
• Présence de masque de protection
• Autres moyens de prévention

Plan de nettoyage désinfection et traçabilité des actions :
• Affichage du plan de nettoyage covid-19 dans le point de vente
• Enregistrement et traçabilité des opérations de nettoyage 

désinfection

Document unique 
ou document d’évaluation des risques professionnels 
• Présence d’un document unique
• Le document unique est à jour
• Le document unique intègre les risques Covid-19

Nettoyage - désinfection
• Un dispositif de nettoyage désinfection est en place : gel, lingettes...
• Un circuit des matériels propres et sales est balisé

Gestes barrières : entrée de magasin, sanitaires, locaux administratifs 
et locaux sociaux, réception fournisseurs
• Présence affichage gestes barrière et/ou annonce radio
• Présence d’affichage distanciation (1 mètre) et/ou annonce radio
• Autres dispositifs d’information

Autres moyens de prévention
• Arrêt des fontaines à eau et distributeurs de café collectifs
• Arrêt de la nébulisation d’éventuels produits frais
• Arrêt des animations et dégustations
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Lorsque le constat sera réalisé, 
la signature Legalpreuve pourra 
être affichée dans l’entreprise 
sous forme d’un autocollant.

Le constat sera disponible à la 
consultation pour les tiers grâce 
aux coordonnées de l’étude 
présentes sur l’autocollant de 
certification, assurant ainsi 
une transparence totale.
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